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Poste : transparence des intentions et des processus 

 

Interpellation – 17 juin 2015 

 

 
 
Le nombre d’offices de poste n’a cessé de diminuer ces dernières années, et cela au 

coup par coup, sans qu’aucune vision à long terme ne soit communiquée par la 

Poste. Les citoyens des villages concernés n’ont souvent appris la nouvelle que très 

tardivement, parfois même au moment où la décision de fermeture prenait déjà effet.  

 

Dans le document « Objectifs stratégiques assignés à La Poste Suisse SA par le 

Conseil fédéral pour les années 2013 à 2016 », le Conseil fédéral précise attendre 

de la Poste qu’elle mène « une politique de communication transparente »   (point 

2.8). Il semble que ce point ne soit pas respecté puisque d’une part, aucune vision à 

long terme n’est dévoilée quant au nombre et au rythme des suppressions des 

offices de poste ; d’autre part, il semble même que la Poste fasse des pressions sur 

certains conseils communaux pour que les projets de suppression restent 

confidentiels. Or, nulle loi ne stipule que ces informations doivent le rester. Il faut que 

la Poste soit transparente non seulement dans ses intentions, mais également dans 

ses processus.  

 

Je prie donc le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes : 

 

1. Le Conseil fédéral a-t-il connaissance de la stratégie à long terme de la Poste 

quant aux suppressions des offices de Poste (nombre et rythme) ? 

2. Le Conseil fédéral ne considère-t-il pas nécessaire d’exiger une plus grande 

transparence de la Poste vis-à-vis de ses usagers et des autorités locales, 

tant dans ses intentions que dans ses processus ?  

 


